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QUESTIONNAIRE 
 

 

Le Conseil National pour l’Accès aux Origines Personnelles est compétent pour faciliter 

l’accès aux origines personnelles des personnes adoptées ou pupilles de l’Etat et pour 

communiquer l’identité des parents de naissance si elle est couverte par un secret protégé par 

la loi. La communication de l’identité de la personne recherchée nécessitera le consentement 

préalable de cette personne à la levée du secret, sauf dans l’hypothèse où elle serait décédée 

avant d’avoir été contactée par le CNAOP. 

 

 Afin de faciliter l’instruction de votre demande, nous vous remercions de bien vouloir 

répondre à ces questions, tout au moins si vous détenez ces informations1 :  

 

 

 Nom de naissance :  

 

 Nom marital ou d’usage :  

 

 Prénoms :  

 

 Adresse :  

 

 

 

 

 Téléphones :  

- domicile :  

- professionnel (éventuellement) :  

- portable (éventuellement) :  

- Adresse mail : 

 

 Date et lieu de naissance (tels qu’ils figurent sur votre état civil actuel) : 

 

 

 Si vous avez été adopté(e), date et nom du Tribunal qui a prononcé l’adoption :  

 

 

 

                                                           
1 Avertissement : Les usages qui sont faits des données à caractère personnel traitées par le CNAOP et les 

obligations incombant au CNAOP dans le cadre de ces traitements, s’exercent dans le cadre du règlement (UE) 

2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016, de la directive (UE) 2016/680 du Parlement 

européen et du Conseil du 27 avril 2016 (RGPD) et de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, 

aux fichiers et aux libertés. Les modalités d’information de la personne concernée ainsi que l’exercice de ses droits 

sont détaillés dans le livret d’accueil.  
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 Avez-vous été confié(e) à un Organisme de recueil en vue d’adoption (service 

départemental de l’Aide Sociale à l’Enfance / Œuvre Autorisée pour l’Adoption  / 

Orphelinat ou Œuvre d’Adoption à l’étranger) Si oui, lequel ? 

Ou avez-vous été confié(e) sans intermédiaire à vos parents adoptifs ?  

 

 

 

 Avez-vous consulté votre dossier auprès du Conseil Départemental ou de l’Œuvre Autorisée 

pour l’Adoption qui vous a recueilli(e) ? 

 

 

 

 Si vous avez été adopté(e), connaissez-vous le nom que vous portiez avant votre adoption ? 

Si oui, lequel ? 

 

 

 Recherches déjà entreprises et résultats :  

 

- connaissez-vous le nom de votre mère de naissance ? 

Si oui, précisez son nom, son prénom, sa date et son lieu de naissance : 

 

 

- connaissez-vous le nom de votre père de naissance ? 

Si oui, précisez son nom, son prénom, sa date et son lieu de naissance : 

 

 

 Buts de la recherche actuelle :  

 

- connaître l’identité  de la mère de naissance :  

 du père de naissance :  

 

 

- rencontre (en accord avec les personnes concernées) avec la mère de naissance :  

le père de naissance :  

 

         

 

NB : Le CNAOP n'a pas de compétence pour identifier la fratrie d'origine d'un 

demandeur.  

 

 

 

 

Fait le    , à    

  

Signature : 


